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constats et analyses tirés de ce premier 
diagnostic « démographique » doivent 
permettre d’identifier les zones sen-
sibles : services où les salariés âgés 
sont absents, ou inversement, départs 
à la retraite prévisibles sur tels ou tels 
postes, départs nombreux de salariés 
détenant des compétences clés, etc...

Cet état des lieux amène alors à s’in-
terroger : en quoi les zones sensibles 
observées (déséquilibres démographi-
ques notamment) sont-elles liées aux 
pratiques internes et aux process RH de 
l’entreprise ? Pour y répondre, Sextant 
Expertise propose de procéder à une 
revue des pratiques RH (formation, 
évolution professionnelle, recrutement, 
conditions de travail, communication) 
à travers trois problématiques : la dis-
crimination, la pénibilité (en lien avec 
l’organisation du travail) et la démoti-
vation au travail. 

Pour cibler et négocier les domaines 
d’actions et les indicateurs pertinents en 
faveur de l’emploi des seniors, ce dou-
ble diagnostic, démographique et des 
process RH est, selon Sextant Expertise, 
un préalable incontournable. Mais les 
mesures identifiées n’auront de sens et 
d’efficacité que si elles s’intègrent dans 
une démarche plus globale de GPEC et 
de gestion des âges, s’inscrivant elles-
mêmes dans la stratégie de l’entreprise. 
Il s’agit de prendre en compte l’ensem-
ble de la vie professionnelle des sala-
riés et tous les groupes d’âges, sinon, 
comme l’a rappelé Sophie Thiery de 
Vigeo, le risque serait de stigmatiser 
encore davantage les seniors.

Et maintenant…
Le rendez-vous de 2009 n’a donc 
pas répondu aux attentes légitimes 
en faveur de l’emploi des seniors. Les 
prochaines échéances de négociations 
portant sur la GPEC dans l’entreprise 
restent une opportunité à saisir, par 
les représentants des salariés, pour 
avancer véritablement sur la question 
des parcours professionnels et de la 

place des salariés âgés dans l’entre-
prise. L’expert du CE peut être à leur 
côté pour établir le diagnostic préalable 
à ces négociations et pour identifier 
les pistes d’actions les plus adaptées. 
Quoiqu’il en soit, il faudra du temps 
pour changer en profondeur les repré-
sentations et les pratiques des entre-
prises vis-à-vis des salariés âgés. 	  ■

La problématique de la gestion des âges, et des seniors, peut 
être intégrée dans le cadre des missions de l’expert du CE. 

Aucun recours supplémentaire à l’expert-comptable n’est prévu dans le 
cadre de l’information-consultation du CE sur la stratégie et ses effets 
sur l’emploi et les salaires ou de la GPEC et de son volet « emploi des 
séniors ». Néanmoins, les missions légales existantes permettent de traiter 
ces sujets dans de bonnes conditions d’accès à l’information : via l’examen 
des « comptes annuels »  ou les « comptes prévisionnels » de l’entreprise 
(C. trav., art. L. 2323-8), qui portent sur « tous les éléments d’ordre 
économique, sociaux et financier nécessaires à l’intelligence des comptes 
et à l’appréciation de la situation de l’entreprise ». 

Une mission contractuelle (C. trav, art. L. 2325-41), financée par le CE, 
peut avoir la même utilité mais suppose la coopération de l’employeur.

Nos prochaines conférences :

• �L’égalité professionnelle
• �La négociation annuelle obligatoire
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